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son feu, puis rallie sa section, fait numeroter, en donne rapport
ä son capitaine et attend des ordres.

Termine le 26 avril 1891.
Devise : Si tu veux la paix, prepares-toi ä la guerre.l
P.-S. Ce travail n'a pas etö fait d'apres le nouveau reglement

d'infanterie, qui n'a du reste, öle pratique que dans les ecoles de

celte annee ; je n'ai pris part ä aucune d'elles. Je me suis inspirö
des connaissances que j'ai pu acquörir dans mes differents Services

de sous-officier.
J'ai fait tous mes efforls pour rendre ce travail aussi complet

que possible et sans longueurs de phrases; malgre cela, je m'a-
pergois qu'il est loin de la perfection.

Toutefois, j'ai fait l'experience qu'un tel exercice est salutaire
ä Tinstruclion de celui qui le pralique; et je soubaite qu'un plus
grand nombre de sous-officiers prenne part ä ces concours öcrits
qui devraient etre obligatoires dans une certaine mesure, mesure
propre ä relever le niveau moral et intellectuel des sous-officiers.

Lorsqu'un sous-officier est double d'un homme de travail et
de devoir, ii peui eiargir beaucoup le cercle de ses connaissances

mililaires. Et si jamais, la Suisse, notre chere patrie, a besoin
du devouement de tous ses enfants; j'espere que dans le corps
des sous-officiers, aussi, eile Irouvera des hommes de devoir, qui
seront ä la hauleur de tous les sacrifices el de toutes les situations

qui s'imposeront ä eux.

L'approvisioimement en mnnilions da corps d'armee.

L'introduction du fusil de petit calibre ä repeiition et la
tendance toujours plus marquee de Tartillerie ä accölörer son lir,
conduisent de nos jours ä une döpense enorme de munitions.
L'approvisionnement sur roues des munitions du corps d'armöe,
en Suisse, n'ayant pas ötö augmente, il a paru interessant de

rechercher si cet approvisionnement est encore süffisant aujourd'hui

et si Ton peut ötre assure de ne pas manquer de munitions
pendant le combat.

L'assemblee federale a adoplö le 29 janvier 1892 un arrete
portant la dotation totale des munitions ä 500 cartouches par
fusil et ä 500 coups par piece de campagne.2

> L'auteur de ce travail est M, Jean Humbert, sergent-majoi- de carabiniers,

k la Ckaux-de-1'onds.
- D'apres l'arrete, un quart ou un cinquieme de cet approvisionnement

peut rester non travaille au depot du materiel brut.
Cette dotationn'etait jusqu'ici que de 300 cartouches par fusil et 400 coups

par pifece de campagne.
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Exception faite de la munilion de poche, l'augmentation votee
ne touche en rien l'approvisionnement sur roues du corps d'armee

; Texcedent se retrouve en entier au parc de depöt du corps.
Dans les considerations qui vont suivre, on a tenu compte

uniquement des Iroupes de l'eliie qui font partieducorps.il
est evident que si Ton comprend dans ie corps d'armee les deux

brigades de landwehr et les cleux batteries de landwehr, il
devient indispensable de creer pour ces unites une colonne de parc
supplömenlaire, et de les doter aussi, au parc de corps, d'un
approvisionnement de munitions egal ä celui des aulres Iroupes. II
n'est pas question en effet d'utiliser pour ces unites de landwehr
les colonnes de parc de landwehr döjä existantes : leur emploi
est dejä prevu au parc de depöt.

II ne rentre pas non pius dans le cadre de cette ötude d'examiner

s'il serail opportun de confier ä des Iroupes d'artillerie
de landwehr tout le service du remplacement des munitions
dans les seconds et troisiömes echelons, de fagon ä rendre disponibles

les troupes du parc de Tölite pour la transformation des

batteries de landwehr en un nouveau regiment d'elite d'artillerie

de corps, ou pour la creation de nouvelles batteries.
Nous ne nous occuperons ici que des formations telles qu'elles

existent actuellement pour Tölite, et telles qu'on en disposerait
aujourd'hui pour entrer en campagne.

D'apres les nouvelles formations par corps d'armee, les parcs
de division sont scindös : ils cedent chacun ä la division leur
colonne de numöro impair, qui devient colonne de munitions
divisionnaire et passe sous le commandement du chef du groupe
d'artilleiie divisionnaire; leurs deux colonnes de numero pair,
röuniessous un seul et möme commandement, forment le parc
de corps d'armee.

1. Approvisionnement de l'infanterie.

Le soldat d'infanterie porte sur lui 130 cartouches. Les demi-
caissons de bataillon, amenages pour la nouvelle munition,
contiennent comme precedemment 1200 cartouches de fusil et 200
carlouches de revolver petit calibre. II n'a pas ötö possible, malgre

le poids lögerement plus faible de la nouvelle cartouche,
d'organiser les voitures pour en recevoir davantage1.

1 Oes cartouches sont paquetees dans 10 caissettes de 1200 cartouches
l'une ; chaque caissette contient un sac en toile servant au transport a bras
et k la distribution de la munition.

18
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Les 300 carlouches par fusil se repartissent dans les divers
echelons de la maniere suivante :

Tableau n° 1.

Approvisionnement individuel

a
Dans 2 caissons de bataillon: 24000, soit par fusil

• -1 caisson de la colonne de parc divisionnaire

» 1 » de la colonne de pair de corps

Total au corps d'armee,

Dans 1 caisson du parcde depöt

En magasin

Nombre
de cartouches

par fusil

150

35

17 V«

-17 7»

220

17 V»

262 7»

500Total gönerai.

De Texamen du tableau 3 (voir page 279), il resulte que le chiffre

de 220 carlouches au corps d'armee esl sensiblement
införieur ä celui qu'ont adopte la France et TAllemagne. II est ä peu
pres egal ä celui de l'Autriche, mais ce pays s'oecupe aussi dans

ce moment d'augmenter l'effectif de la munition de poche du
fantassin.

II faut se rappeler du reste que dans les autres armöes on dis*

pose, apres le parc de corps, d'un parc d'armee, presque entierement

sur roues, susceptible de ravitailler les troupes plus rapidement

que ne le fera notre parc de döpöt, dont les moyens de transport

sont limites x. Puis, notre fusil tirant plus rapidement que
les fusils etrangers, il est naturel de supposer que notre depense
de munitions sera plus forte. Enfin, les armes speciales, ä l'exception

de la cavalerie-, n'ont pas de caissons de munitions et
seront obligees de se ravitailler aupres des öchelons de Tinfanterie.

Par quel moyen arrivera l-on ä suppleer ä ce qui nous manque

Faut-il creer une troisieme voiture de bataillon, ou est-il

1 Le parc de depöt ne dispose que d'un demi-caisson par bataillon et
de deux caissons par batterie. Toutes les fois qu'on ne pourra envoyer la
munition par chemin de fer assez pres du parc de corps, il faudra recourir

k des voitures de requisition.
2 La cavalerie possede au parc de corps deux caissons contenant chacun '.

7500 cartouches de mousqueton.
8000 > de revolver, gros calibre, dont une partie est destinee

aussi aux autres troupes montees du corps.
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preferable d'adopter plulöt une voiture de compagnie? Nous
nous deciderions pour cette derniere. Elle a l'avantage de rendre
la compagnie plus independante et permet une distribution des

cartouches plus rapide que Ia voilure de bataillon. Une voiture
ä h roues, ä un cheval, d'un type leger, organisöe pour recevoir
les memes caissettes qae les caissons de bataillon, et capable de

transporter 5500 ä 6000 cartouches, nous parait d'une construetion

tout ä fait exöcutable.
Gelte voiture augmenterait l'approvisionnement d'environ 35

cartouches par fusil et le porterait ainsi ä 255 cartouches, chiffre
ä peu pres ögal ä celui des armees etrangeres.

2. Approvisionnement de l'artillerie.

Les munitions affectees aux batleries de campagne se decom-

posent dans les divers echelons suivanl le tableau ci-apres:

Tableau n° 2.

Designation des öchelons
Nombre de

caissons

par batterie

NOMBRE I

par batterie

JE COUPS

Spar piece

» 6

2

2

1026»

2862

286?

171
E
L.
ce

W
a.t.

i 2e Echelon parc: divisionnaire

J 3e » » : parc de corps

^ Total au corps d'armäe

Total genöral

47 »/•

47 »/,

u
3 10 1598 266 i/3

2 244

1638s

40 */.

276 V,

12 3500 583 Va

* Compris la munition des avant-trains de pifeces et de l'affüt de rechange.
2 Compris la munition de l'avant-train de la piece de reserve.
3 Compris la munition attribuee ä la piece de reserve.

Cet approvisionnement de 266 coups est-il süffisant pour
subvenir ä la depense de munitions du combat moderne avec le tir
rapide que l'artillerie pratique aujourd'hui et avec les combats
de longue duröe, tels qu'on les verra dans les campagnes futures?

Pour repondre ä cette question, il convient de rechercher
quelle a öle la consommation de munitions d'arlillerie dans leg

combats des dernieres campagnes.
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Nous extrayons d'un livre recent, Le canon de campagne de l'a
venir1, les donnees suivantes :

t En 1866, une batterie prussienne de 8 a tirö, au combat de

Blumenau, 113,5 coupspar piece; mais, comme l'approvisionnement
total montait ä 157 coups, on voit que celte batlerie ötail

en mesure de soutenir le feu encore pendanl quelque temps.
Pour toutes les autres balteries, la consommation a ötö beaucoup
moindre.

» Du cötö des Aulrichiens, les batteries ölaient approvisionnees
de 156 ou 142 coups, suivant le calibre; la consommation
moyenne a ötö de 95,6 coups par piöce. Toutefois, ä la bataille
de Koenigsgrselz, un battene de 4 a tire 217 coups.

» Dans la guerre franco allemande, le nombre de coups par
piece tirös dans les principales batailles a ötö, d'apres le genöral
Wille, le suivant:

Nombre de Nombre moyen
boucbes k feu de coups

en ligne. par piece.

Wissembourg 90 16,5
Woerlh 234 40,0
Colombey-Nouilly 156 18,3
Vionville 222 88,5
Gravelotte 654 53,0
Beaumont 216 29,6
Bazeilles 72 31,5
Sedan 582 57,0
Noisseville (31 aoüt) 108 48,2
Noisseville (1er septembre) 168 46,2

» Mais, il faut ajouler qu'ä Vionville, pour 8 batteries, le nombre

de coups tires par piöce a varie de 137,5 ä 194,0 et qu'ä
Gravelotte 3 batteries ont tirö 161 coups par piece.

» Or, ä cetle epoque, l'approvisionnement total comprenait
157 coups pour les balteries de 8 et 133 pour celles de 9.

» Si Ton groupe les balteries d'apres les munitions qu'elles
ont consommees, on Irouve les resultats suivants :

» a) Nombre de balteries ayant tirö plus de 100 coups par
piece :

1 Das Feldgeschütz der Zukunft, par ß. Wille, Generalmajor Z. Ü. —
Berlin 1891 (page 127). — Voir aussi Revue militaire de V'etranger, fevrier
1892 (page 149).
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Wcerth 1 batterie
Gravelotte 17 —
Beaumont • 1 —
Sedan 15 —
Noisseville (31 aoüt) 1 —

» 6) Nombre de batteriesi ayant tirö de 80 ä 100 coups pa:
piece :

Wcerth 4 batteries
Gravelotte 7 -Beaumont 1 —
Sedan 9 —
Noisseville (31 aoüt) 3 —
Noisseville (1er seplembre) 1 —

« A Vionville, 4 ä 5 batteries ont depense, et au-delä, toules
leurs munitions; ä Gravelotte, il y en a eu 36 dans le meine cas.

> II est vrai que dans ces deux batailles, de meme qu'ä Sedan,
Tartillerie a soutenu le feu pendant tres longtemps; eile a eu
une influence decisive sur le resultat de la lutte. »

Le general allemand tire de ces chiffres la conclusion que 140

coups par piöce representent l'approvisionnement normal des

eoffres de la batterie.
Ce chiffre nous parait beaucoup trop faible, surtout pour le

canon ä tir rapide que propose le gönöral Wille. Pour notre
canon de campagne, tirant moins rapidement, nous eslimons cependant

qu'un approvisionnement dans les eoffres de la batterie de
171 coups par piöce est süffisant; il est d'ailleurs plus ölevö que
celui des artilleries ötrangöres. (Voir lableau n° 3).

Que Ton ajoute ä ces 171 coups les 47 -/3 disponibles dans

chacun des parcs de division et de corps, on arrive au total de

266 '
3 coups. On pourrait s'en contenler.

Neanmoins, il ne faut pas perdre de vue que le canon acluel
est infiniment superieur comme rapiditö de lir ä celui de

Tartillerie allemande en 1870. La portee des pieces est aussi

plus grande, le champ d'aetion des batteries plus etendu.
En outre, l'armement moderne de l'infanlerie ne permet plus ä

Tartillerie de s'approcher ä moins de 10U0 ä 1200 metres des

lignes d'infanterie; Tartillerie changera donc moins souvent de

posilion, et, manoeuvrant moins, eile tirera davantage. Elle tirera
d'autanl plus que l'infanterie se deploie aujourd'hui plus tot et

lui fournira plus longtemps un objeelif.
A cötö de ces molifs, et, comme nous l'avons döjä fait ressor-
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tir ä propos de Tinfanterie, le peu de mobilite de notre parc de

döpöt doit nous pousser ä avoir au corps d'armee un
approvisionnement plutöt ölevö ; nous devons chercher ä Taugmenter
par tous les moyens possibles.

Les nouvelles formations de l'artillerie dans le corps d'armee
fourniraient l'occasion de supprimer un certain nombre de
voilures de la reserve de la batterie : un affüt de rechange, un
chariot et une forge par regiment sont appelös ä disparaitre. Les
trois attelages devenus de ce fait disponibles serviraient ä atleler
un nombre ögal de caissons. On attribuerait ces caissons au parc
de corps, afin d'allöger le train de combat des divisions.

L'approvisionnement par piöce se trouverait alors modifie
comme suit;

Nombre de coups
par piece.

ä la batterie 168

au parc divisionnaire 47

au parc de corps 77

Total, 292

Total ä peu pres egal ä celui de la France et de l'Italie, et qui
n'a rien d'exagöre.

Conclusions.

1. L'approvisionnement sur roues de la munition d'infanterie
dans le corps d'armee est insuffisant. II est urgent de
Taugmenter.

2. A cet effet, il parait opportun de creer une voilure ä munitions

de compagnie ä un cheval, capable de transporter 5500 ä

6000 carlouches, soit 32 ä 35 par fusil. L'approvisionnement
tolal au corps d'armee, munition de poche comprise, se trouverait

ainsi porle ä 255 cartouches par fusil.
3. L'approvisionnement de la munition d'artillerie serait süffisant

si Ton n'avait pas ä compter sur le peu de mobilite du parc
de döpöt. II conviendrait donc de Taugmenter aussi dans la plus
large mesure possible.

4. Le nouveau groupement de Tartillerie dans le corps d'armöe

fournit une occasion de supprimer par regiment trois
voitures de la reserve des batleries. Leurs attelages serviraient ä

conduire autant de caissons de supplöment et ä porler de 266 ä 292
le nombre de coups disponibles par piece dans le corps d'annöe.
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5. Pour alleger le train de combat des divisions, ces Caissons

supplementaires seraient altribues au parc de corps.

Mars 1892.

Manuel, major d'artillerie.

Tableau n° 3.

Tableau comparatif des munitions du corps d'armee dans divers
Etats.

Nombre de cartouches par fusil

transportees par

r—I

W
H

<
ta

le soldat (munition de po¬
che)

voitures de compagnie ou
de bataillon

sections de munitions divi¬
sionnaires

parc de corps d'armee

Total au corps d'armöe

Süsse

150

35

17 i/3

17 i/ä

i 220

Franee

0)
Allemagne. Autriche

(3) (;l)
Italie

(')

-120

20

66

40

258

150

26

80

262

100

30

57

27

214

96

24

30

50

200

Nombre de coups par piece

transportös par

El) / la batterie

Ö I sections de munitions
divisionnaires

£h parc de corps d'armöe.

P"j f To'.al au corps d'armöe

Suisse

Franee Allemagne! Autriche

(ä) (»)

171

47 X
47 V<

206 i/3

90mm

-141

02

54

257

80r

156

87

Ol

304

135

105

210

128

100

110

338

Italie

7""

142

58

100

300

9

130

70

100

300

Les munitions transportöes par les parcs d'armee ne figurent pas ci-
dessus.

1 Extrait de rinstruetion sur le remplacement des munilions du 25 juin
1890.

- Extrait de VEtat militaire des principoXes puissances etrangeres au
prinlemps de 189i, par S. Rau, colonel au service d'ötat-major. Paris 1891.

' Extrait de la. Revue d'artillerie, mars 1892.
'' L'Italie n'a adopte le fusil potit calibre qu'au milieu de l'ötö 1891, les

chiffres de cotte colonne se rappoitent a l'ancienne munilion.
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